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AMENDEMENT

présente par
M. Bentz, Mme Hamelet, Mme Mélin, Mme Dogor-Such, Mme Bamana, Mme Loir, M. Muller,
M. Renault, M. Odoul, Mme Pollet, M. Casterman et M. Frappé

TITRE
Au titre de la proposition de la loi, substituer mots :
«droital’ »
les mots :

« dispositif exceptionnel d’ ».

EXPOSE SOMMAIRE

L’expression « droit a 1’aide a mourir » suggere a tort un droit subjectif et opposable. Il convient de
la remplacer par « dispositif exceptionnel » pour refléter la réalit¢é d’un mécanisme dérogatoire,
strictement encadré.

171



